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• Mairie : 02 96 64 34 20 
Lundi-vendredi : 8h30-12h et 13h30-17h30. 	
Samedi (permanence) : 9h-12h.
www.pledran.bzh

• Service Urbanisme/Foncier : ouvert le 
matin, uniquement sur rendez-vous 
l'après-midi

• Horizon : 02 96 64 30 30 			 
Du lundi au vendredi : 9h-12h et 13h30-
17h30

• Médiathèque : 02 96 64 35 35 	
Lundi : 15h-18h, mercredi : 10h-12h et 
14h-18h, vendredi : 16h-19h, samedi : 
10h-12h et 14h-17h. 
• CCAS : 02 96 64 34 22 
Lundi, mercredi : 8h30-12h et 13h30-17h30, 
vendredi : 8h30-12h
Permanence de Christiane Le Moual : 	
mercredi après-midi, sur rendez-vous. 
La banque alimentaire : les semaines 
paires le mercredi de 11h à 12h.

• CIAS Saint-Brieuc Armor Agglomération : 
Antenne Centre  - 02 96 58 57 00 
13 avenue Pierre Mendès France 		
22950 TREGUEUX.

• Police Municipale : 02 96 64 34 25 
Permanence tous les matins de 11h à 12h. 
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Changement provisoire 
dans votre Plédranais : 

«  La période pré-électorale ayant débuté, j’ai 
jugé préférable de ne pas faire d’éditorial dans les 
numéros du bulletin municipal qui sortiront d’ici les 
prochaines échéances électorales. Et d’un commun 
accord avec la minorité, nous avons décidé de 
suspendre également les expressions libres. 
Merci pour votre compréhension. »

Le Maire, Stéphane Briend 
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>>> infos mairie

Conseil municipal du 25 novembre 2025

 ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

 �ÉLECTIONS MUNICIPALES : 
CONDITIONS DE MISE À 
DISPOSITION DES SALLES 

Le Conseil municipal AUTORISE la 
mise à disposition de salles à titre 
gracieux pour des réunions publiques 
(salle des Coteaux/L. Guilloux/Maison 
des associations) et pour les réunions 
de travail (L. Guilloux/Maison des 
associations) à tout candidat qui en fera 
la demande entre le 1er février et le 13 
mars 2026.

Vote à l’unanimité des membres présents 
et représentés.

 �RÉHABILITATION DU COMPLEXE 
SPORTIF : CONTRACTUALISATION 
AVEC LA SOCIÉTÉ PUBLIQUE LOCALE 
BAIE D’ARMOR AMÉNAGEMENT. 

Le Conseil municipal AUTORISE le Maire 
à contractualiser avec la SPL Baie d’Armor 
Aménagement pour la réhabilitation du 
complexe sportif.

Vote à l’unanimité des membres présents 
et représentés.

 FINANCES 

 �DÉCISION MODIFICATIVE N° 1 : 
RÉMUNÉRATION & ATTÉNUATION 
DE PRODUITS

Le Conseil municipal DÉCIDE de procéder 
à la décision modificative n°1 telle que 
proposée.

Vote à l’unanimité des membres présents 
et représentés.

 �ADMISSION EN NON-VALEUR
Le Conseil municipal DÉCIDE de 
l’admission en non-valeur de titres 
pour un montant de 605,59 € (dettes de 
restauration scolaire, accueil périscolaire 
ou centre de loisirs).

Vote à l’unanimité des membres présents 
et représentés.

 �AUTORISATION D’ENGAGEMENT 
DES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 
- BUDGET IMMEUBLE EHPAD 

Le Conseil municipal AUTORISE le Maire 
à engager et mandater, des dépenses 
d’investissement (en dehors des restes 
à réaliser) dans la limite de 25 % des 
crédits d’investissement de l’année 
précédente pour tous types de travaux 
ou d’acquisitions. 

Vote à l’unanimité des membres présents 
et représentés.

 �TARIFS MUNICIPAUX 2026
Le Conseil municipal ADOPTE les tarifs 
municipaux à compter du 1er janvier 
2026.

Vote à l’unanimité des membres présents 
et représentés.

 �TARIFS 2026 POUR LES LOCATIONS 
DE SALLES ET PRESTATIONS

Le Conseil municipal ADOPTE les tarifs 
de location des salles et prestations 
annexes à compter du 1er janvier 2026.

Vote à l’unanimité des membres présents 
et représentés.
 

 �DEMANDE DE SUBVENTION AU 
TITRE DE LA DSIL ET DE LA DETR : 
CRÉATION PÔLE DE SANTÉ 

La commune souhaite rénover la 
Maison Gallèse en vue d’y créer un 
pôle de santé (professionnels médicaux 
et paramédicaux). Le coût total 
prévisionnel du projet s’établit à 757 
548 € HT (acquisition, maîtrise d’œuvre 
et travaux de rénovation).
Le Conseil municipal APPROUVE le projet 
de création d’un pôle de santé au sein 
de la Maison Gallèse, APPROUVE le plan 
de financement prévisionnel, AUTORISE 
le Maire à solliciter une subvention au 
titre de la DETR et de la DSIL pour le 
financement des travaux éligibles et 
AUTORISE le Maire à signer toute pièce 
nécessaire au montage et au suivi du 
dossier.

Vote : « pour » = 26, abstention = 2 (K Prat, 
Y Gillet), « contre » = 1 (M Morin)

 ��DEMANDE DE SUBVENTION 
AUPRÈS DE SAINT-BRIEUC ARMOR 
AGGLOMÉRATION : CRÉATION PÔLE 
DE SANTÉ

Le Conseil municipal APPROUVE le projet 
de création d’un pôle de santé au sein 
de la Maison Gallèse, APPROUVE le plan 
de financement prévisionnel, AUTORISE 
le Maire à solliciter une subvention 
de 100 000 € auprès de SBAA dans le 
cadre du dispositif d’aide aux travaux 
pour l’installation de professionnels de 
santé et à signer toute pièce nécessaire 
au montage et au suivi du dossier.

Vote : « pour » = 26, abstention = 3 (K Prat, 
Y Gillet, M Morin)

 TRAVAUX 

 �MODIFICATION DE LA COMMANDE 
D’ÉCLAIRAGE PUBLIC - 2 RUE DE LA 
VALLÉE

Les travaux d’effacements de réseaux 
au 2 rue de la Vallée nécessitent une 
révision de la commande d’éclairage 
public.
Le Conseil municipal APPROUVE le projet 
présenté par le Syndicat Départemental 
de l’Énergie pour un montant estimatif 
de 6 960 € TTC (participation de la 
commune : 4 188,89 euros).

Vote à l’unanimité des membres présents 
et représentés.

 �TRAVAUX DE VOIRIE RÉSEAUX 
ET AMÉNAGEMENTS DIVERS : 
ATTRIBUTION ET SIGNATURE DU 
MARCHÉ À BONS DE COMMANDE 

Le marché relatif aux travaux de voirie, 
réseaux et aménagements divers 
prenant fin en septembre dernier, 
une consultation a été lancée pour un 
marché à bons de commande d’une 
durée d’un an reconductible trois fois à 
compter du 1er décembre 2025.
Le Conseil municipal ATTRIBUE le 
marché à l’entreprise Colas pour un 
montant minimum de 150 000 € HT/ an 
et AUTORISE le Maire à signer le marché.

Vote à l’unanimité des membres présents 
et représentés.

sur : www.pledran.bzh
 et à la borne tactile
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A noter : prochains Conseils municipaux les 27 janvier et 3 mars 2026



Urbanisme
novembre 2025

Déclarations préalables
> LAGADEC Stéphane, 20 rue du Clos Borgne - Construction pergola
> SAS La Centrale de l’Energie, 29 Le Vauglame - Pose de panneaux photovoltaïques
> GARNIER Jean-Louis, 2 rue du Val - Rehaussement clôture
> ETESSE Claude, La Ville Auffray - Construction Pergola
> RABIN/PINAULT, 42 Beauménard - Isolation par l’extérieur avec finition bardage
> VARIERAS Marie-France, 15 rue du Bois - Abri de jardin
> THOMAS Annick, 11 rue Bel Orient - Suppression d’une fenêtre
> LE MARÉCHAL Jean-Marie, 36 La Ville Folle - Construction carport
> �JAFFRELOT Mickaël, 9 Quertaux - Réalisation enrochement, pose clôture et 

portail
> �SCI MARTHE, Rue des Compagnons - Modification des ouvertures et création 

d’une fenêtre
> �MORIN Nadine, 17 rue du Clos Borgne - Remplacement portes, fenêtres et 

portes-fenêtres

Permis de construire
> �RL ANOV, 6 rue des Artisans - Construction d’un bâtiment artisanal, édification 

de clôtures et portail
> LE CLECH Céline, 30 rue des Trois Fontaines - Pergola
> GUILLET Baptiste, 10 rue de Launay Prével - Construction maison d’habitation

Permis de démolir
> SAS QARTING, La Ville Glé - Démolition totale du bâtiment

infos mairie <<< 
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Etat Civil
Naissances

 �Myla RAOULT, le 4/11, 64 les 
Landes.
 �Agathe LE PROVOST, le 15/11, 26 
rue du Clos Borgne

Décès
 �QUINTIN Louis, le 5/11, 94 ans, 
14 la Fontaine Cadio.
 �MOUËSAN Joseph, le 11/11, 88 
ans, 2 rue de la croix de Gloret.
 �NABAHA Jean, le 22/11, 54 ans, 	
4 rue de Gascogne.
 �LE MAUX André, le 22/11, 82 ans, 
32 le Grand Hirel.
 �LE MÉE Martine, le 30/11, 68 ans, 
7 venelle de l’Horloge

A effectuer dans les 3 mois qui suivent
 le 16ème anniversaire

Toute personne (garçon ou fille) de nationalité française doit 
se faire recenser entre la date de ses 16 ans et la fin du 3ème 
mois suivant. Cette démarche est obligatoire. Une attesta-
tion de recensement est délivrée lors de l’inscription. Cette 
pièce est nécessaire à la constitution des dossiers de candi-
dature aux examens, aux concours et au permis de conduire.
Après avoir procédé au recensement, le jeune sera convoqué 
pour accomplir la journée défense et citoyenneté (JDC).

Petites 
annonces
n  Les taupes envahissent 
votre pelouse ou votre jardin 
et provoquent de nombreux 
désagréments.
Pour en finir avec elles, je 
possède un moyen efficace pour 
s'en débarrasser, sans produits 
chimiques. N'hésitez pas à me 
contacter pour un rendez-vous 
sur place, uniquement sur Plédran 
et les communes limitrophes. 
Tél : 06 47 95 96 65.

n  Cherche personne de confiance 
pour ménage et repassage sur 
Plédran. 3 à 4 heures par semaine.
Rémunération CESU.
Tel : 06 16 94 25 99



Les agents des services techniques 
poursuivent les travaux d’entretiens 

courants : bâtiment, voirie, espaces verts.

n Des systèmes de piégeage conçus pour lutter contre les 
chenilles processionnaires du pin ont été installés sur diffé-
rents secteurs de la commune.

n Les illuminations et décorations de Noël sont mises en 
place. 

n De nouvelles clôtures sont installées sur la place Julien 
Tanguy.

Les travaux des entreprises

n Des travaux visant à la réfection de deux piles en amont 
du pont situé route de La Rochette, qui enjambe le ruisseau 
du Pommier Agan ont été réalisés par l’entreprise SRTP. Ces 
travaux étaient rendus nécessaires par l'état de vétusté des 
piles existantes et visent à garantir la sécurité et la pérennité 
de l'ouvrage. 

n Des travaux de répara-
tion des chéneaux ont été 
entrepris à la salle omnis-
port par l’entreprise BTR.

n Les Brigades vertes travaillent au quotidien dans le bois : 
nettoyage et soufflage des allées, sécurisation des arbres 
morts ou abîmés. Ils réalisent également des coupes et 
fendent le bois en vue des ventes de bois de chauffage aux 
administrés.
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Données du radar 
pédagogique

> Rue de la Rochette : Limitation 50 km/h
- Nombre de véhicules entrant : 4 967
- Nombre de véhicules sortant : 4 057
- Vitesse moyenne sens entrant : 39,71 km/h
- Vitesse moyenne sens sortant : 39,77 km/h 



7

infos mairie <<< 

La chenille processionnaire 
du pin et du chêne
La chenille processionnaire du pin (Thaumetopoea pityocampa) et celle du chêne 
(Thaumetopoea processionea) sont deux nuisibles redoutables, responsables de 
graves dégâts sur les arbres, mais aussi de risques sanitaires pour l’homme et 
les animaux. Présentes désormais sur une large partie du territoire français, ces 
chenilles urticantes se développent rapidement sous l’effet du réchauffement cli-
matique, colonisant des zones jusqu’alors épargnées.

De la chenille au papillon
Avant de devenir un papillon de nuit, la chenille procession-
naire est une larve qui voit le jour un mois après la ponte sur 
les branches de pin ou de chêne. La chenille processionnaire 
dévore les aiguilles/feuilles et met une à trois journées pour 
se reproduire.
D’abord verdâtres et mesurant quelques millimètres, ces 
petites chenilles portent de longs poils non urticants et 
vivent en cocon sur les branches en hiver. C’est seulement 
au 5ème stade larvaire entre début janvier et fin avril qu’elles 
grandissent. Leur couleur devient alors orangée, une bande 
sombre apparaît sur le dos et leur poil devient urticant. C’est 
le début de sa procession en file indienne vers le sol avant 
hibernation sous terre et la transformation en papillon.

Quels dangers et risques sanitaires pour l'Homme et les 
animaux ?
Les poils de la chenille processionnaire sont urticants et sont 
reconnaissables par leur forme en pointe avec à leur extrémité 
de petits crochets. D’une longueur de 0,2 à 0,3 centimètre, 
ces poils sont très petits, mais une chenille en possède des 
centaines de milliers. Leur structure particulière implique 
qu’ils s’accrochent facilement aux tissus (peau et muqueuses).
Les poils se détachent facilement de la chenille et un simple 
coup de vent favorise leur propagation et l’exposition des 
hommes et des animaux. Les poils provoquent une réaction 
urticarienne particulièrement inconfortable par libération 
d’histamine (molécule provocant une réaction allergique).

Cycle de vie de la chenille processionnaire du pin : 
→ De février à juin
Les chenilles processionnaires quittent leur nid en procession 
pour s’enfouir dans le sol, où elles muent dans un cocon. Elles 
peuvent y rester plusieurs années.

→ De mai à septembre
Les papillons éclosent entre juin (parfois dès mi-mai) et 
septembre. Après l'accouplement, la femelle pond ses œufs 
sur les rameaux ou les aiguilles, puis meurt.

→ De fin septembre à octobre
L'éclosion des chenilles a lieu 5 à 6 semaines plus tard.

→ De fin octobre à fin novembre

Vivant en colonie, elles tissent un nid sur les rameaux pour 
s’abriter durant la journée. La nuit, elles se déplacent en file 
indienne pour se nourrir.

Quels moyens pour lutter efficacement ?
→ La pose du collier Eco-piège (de novembre à avril) : une 
solution simple, efficace et sécurisée. 
Destiné principalement à un usage ciblé (zones urbaines et 
périurbaines), ce collier réglable est à poser dès l’apparition 
des nids d’hiver. Cette méthode est totalement écologique, 
rapide à mettre en place et très efficace.

Comment ça marche ?
On pose un piège sur l’arbre infesté avant le début de la 
procession. La chenille descend de l’arbre en longeant son 
tronc en file indienne et se retrouve dans le collier dont la 
seule issue est un sac contenant de la terre. Elle pense ainsi 
être arrivée à destination et s’enfouit dans le substrat du sac. 
Une fois plein, le sac est brulé ; le collier quant à lui est réuti-
lisable plusieurs années, avec des nouveaux sacs.

→ Autre solution efficace : installer des nichoirs à mésanges 
charbonnières qui seront colonisés en début d'année pour 
des naissances à Pâques. Le nichoir peut être installé tout au 
long de l'année.
La mésange charbonnière est une experte en matière de 
lutte contre cette chenille : n'étant pas affectée par les poils 
urticants et étant intéressée par la chenille (quel que soit son 
stade larvaire), elle mange ce nuisible en quantité et le donne 
à manger aux oisillons.

En moyenne, 500 chenilles disparaissent chaque jour 
lorsqu’un nichoir est habité. Leur présence est significa-
tive, entrainant une réduction des populations de chenilles 
processionnaires dans les zones équipées pouvant aller de 
10 à 40 %. Combinés au collier éco-piège, les nichoirs sont 
une solution optimale et écologique pour lutter contre ces 
chenilles urticantes.

Attention : ne pas les exposer plein-sud ou directement au 
soleil : Est, sud-est ou nord-est sont des orientations préfé-
rables. Ils s’accrochent de préférence sur le tronc de l’arbre et 
doivent être stables.
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Signalements via l’application mobile « Ville de Plédran »
L’application mobile de la ville vous permet d’effectuer des « signalements », c’est -à-dire, d’adres-
ser des messages aux services municipaux dans les domaines suivants : dépôts sauvages / pro-
preté, voirie, animaux, espaces verts, éclairage public, sécurité routière ou autres.

Une fois le domaine sélectionné, vous avez la possibilité de joindre une photo et apporter un descriptif pour expliquer 
le motif du signalement. A l’issue de la procédure, vous devez mentionner vos nom, prénom, adresse mail et téléphone, 
afin qu’une réponse vous soit apportée. Seules les demandes comportant des coordonnées valides seront prises en 
compte.

Elections municipales et communautaires

Si vous souhaitez voter aux élections municipales de mars 2026 alors que vous n'êtes pas inscrit sur les listes électorales, 
vous devez vous inscrire au plus tard le 6 février 2026. 

Ce délai est reporté au 5 mars 2026 si vous êtes dans l’une des situations suivantes : jeune de 18 ans n'ayant pas fait le recen-
sement citoyen, déménagement récent, acquisition récente de la nationalité française, droit de vote récemment recouvré.

Rappel pour télécharger 
l'application : 
vous devez vous rendre 
sur « le store » (play store 
pour téléphone Androïd 
ou App Store sur iOS) et 
indiquer « Plédran » dans 
la barre de recherche pour 
trouver l’application et 
lancer le téléchargement 
qui permet d'installer 
l'application.
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02 96 64 30 30
PROGRAMMATION COMPLÈTE SUR : 
www.horizonpledran.com

 SAMEDI 24 JANVIER  

FESTIVAL LES ZEF ET MER
A la Médiathèque : Spectacles jeune public 
Entrée libre mais réservation conseillée au 02 96 64 35 35

• 10h à 10h30 - Mamilena
Une boîte de biscuits gavotte, un vieux manche de violon 
et une cuillère à soupe : voici la recette savoureuse de 
Mamilena pour son bal. Sous les traits d’une grand-mère 
facétieuse, Mamilena entraîne enfants et adultes sur la piste 
de danse. Une expérience intergénérationnelle, participative 
et surprenante.

• 10h45 à 11h15 - Garlonn
Garlonn est un projet musical en breton, né de l’envie de 
proposer aux enfants une aventure sonore à la fois poétique, 
ludique et profonde. Avec Gurvan à la guitare, ce spectacle est 
interactif, poétique et énergique pour faire découvrir la langue 
bretonne en musique avec une touche de modernité.

• 11h30 à12h - Les Margot, les Fées 
Ce spectacle musical raconte des contes de fées, mais pas ceux qui se limitent à servir 
princes et princesses. Ces fées appartiennent au monde des paysans, boulangers, 
meuniers, marins et lavandières. Ce sont des fées d’ici, qui vivent parmi nous plutôt 
dans un royaume éloigné de la féérie.

A la salle Horizon à 21h : Fest Noz 
Tarif : 9 €

• Talskan
L’aventure de Talskan débute sur le sol rennais, lorsque ces quatre musiciens unissent 
leurs désirs de jouer et, ensemble, de faire voyager leurs racines au travers de compo-
sition d’inspirations traditionnelles bretonnes. Leur musique se veut principalement à 
danser, en s’autorisant toujours l’exploration d’autres formes musicales.

• Youpë
Youpë sonne comme un appel à la danse, à l’expression des corps et des voix, à travers 
des textes traditionnels qui racontent des femmes fortes et parfois drôles. Les trois 
musiciennes ont trouvé un langage commun dans un trilogue entre voix, accordéon 
diatonique et flûtes.

• Fagon-Hellard
Le duo présente en toute liberté son nouveau répertoire de danses de basse et haute 
Bretagne, voire d’un peu ailleurs. Ces musiques viennent d’être éditées sur le nouvel 
album des deux compères : « Le Krign était presque parfait ».

culture <<< 
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La ville de Plédran recherche des 
animateurs / animatrices pour ses 

accueils de loisirs de l’été 2026.
Vous êtes titulaire du BAFA (brevet d’aptitude aux 
fonctions d’animateurs) et motivé(e) pour être 
animateur(rice) au sein d’un accueil de loisirs en 
juillet ou en août 2026 ?

Le jury de recrutement aura lieu le samedi 24 janvier en 
matinée, les candidats présélectionnés seront contactés 
quelques jours avant.

Envoyez votre CV et lettre de motivation à 
M. Le Maire de Plédran 

6 rue du Centre 22960 Plédran 
ou par mail à mairie@pledran.bzh.

avant le 4 janvier 2026

 VENDREDI 30 JANVIER À 20H30  

« MAGALI RIPOLL EN CONCERT »
Musique / Blind Test 
Magali Ripoll, chanteuse, accordéoniste et pianiste, que l’on retrouve chaque soir dans 
l’émission « N’oubliez pas les paroles » propose, accompagnée d’un musicien, Antoine 
Mollard. 
Un spectacle musical interactif et joue avec le public en proposant un blind-test sur des 
thématiques précises : chansons de séries, de cinéma, refrains incontournables que les 
spectateurs seront invités à chanter avec Magali Ripoll.
Le show se termine par une série de tubes dansants pour toutes générations. 

TARIF B : DE 6 À 26 € - billets en vente sur www.ticketmaster.fr et points de vente E. Leclerc, Cultura 
Magali Ripoll : piano, accordéon et chant
Antoine Mollard : guitare, sampleur
Production : EsteLA Production 
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>>> culture

>>>  enfance jeunesse
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Commémoration du 11 Novembre
Cérémonie intergénérationnelle et hommage à tous les « Morts pour la France »

Un public nombreux s’est réuni sur le parvis du monument aux morts le 11 
novembre pour commémorer la fin de la Guerre 14-18 et honorer les milliers 
de poilus tombés et mutilés sur le champ d’honneur, ainsi que tous les 
militaires tombés en opération sur différents conflits jusqu’à aujourd’hui.
On pouvait noter la présence des autorités civiles et militaires, des associa-
tions patriotiques, des représentants des gendarmes et des pompiers, et du 
Conseil Municipal Enfants (CME).

Outre l’allocution de Monsieur le Maire, une lecture du message minis-
tériel a été faite : « il y a 107 ans, au fracas des armes succédait le silence 
des plaines dévastées de Champagne, des vallées de la Meuse, des forêts 
d’Argonne …. Il y a 100 ans, en 1925, était organisé aux Invalides le premier 
atelier de confection du Bleuet de France. Devenu le symbole de la solida-
rité avec le monde combattant, cette fleur qui poussait dans les tranchées 
témoigne de la force d’âme de la Nation. »

Les membres du CME ont terminé par la lecture de lettres et cartes postales 
de famille envoyées à leurs poilus. La cérémonie s'est conclue par un vin 
d'honneur en mairie.

Autorités et CME devant le monument aux morts	

Portes drapeaux : Anciens Combattants et des Cols Bleus

Ambulance Ford de 1917 ayant participé à 
la Grande Guerre, avec les bénévoles de l’association 

« Kitchen Guys »  en tenues d’époque
	

Lecture par le CME de lettres ou cartes postales envoyées aux soldats sur le front 
de la « der des ders ».
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>>> vivre sa ville

Opération une naissance, un arbre
Samedi 22 novembre, le Conseil Municipal des Enfants a célébré les naissances enregistrées 
sur la commune pour la 3ème année consécutive. 
À cette occasion, un arbre par mois de naissance a été planté, soit 12 pommiers 
pour les 60 naissances enregistrées sur la commune en 2024.
Ce projet porté par le CME correspond à un moment fort de la vie, la venue au 
monde d'un enfant est un événement unique et intense pour les parents.
Planter 1 arbre est un geste fort en émotion, symbole de vie et d'espoir pour toute 
la société, qui permet d'enrichir le patrimoine arboré de notre ville et rendre notre 
quotidien plus agréable, tout en luttant contre le réchauffement climatique.

Un grand merci aux agents des services techniques qui ont travaillé en amont et à 
Olivier, agent des espaces verts, pour sa présence et son aide lors des plantations. 
Les familles présentes ont partagé un moment fort et agréable. 
Après de multiples coups de pelle, une collation bien méritée s'est déroulée à la 
Maison des associations afin d’échanger avec les parents, heureux de ce moment 
privilégié consacré à leur enfant.

Programmation à venir 
Inscriptions à Mosaïk, par téléphone ou par mail.

>>> Mercredi 17 décembre : Repas partagé 
Repas concocté par la brigade de l’atelier cuisine. 
Tarif invité : 10 €/adulte et 5 €/enfant. RDV à 12h30 à 
Mosaïk

>>> Lundi 22 décembre : Patinoire 
Tarif : 3 €/personne - RDV à 14h15 à la patinoire de 
Langueux.

>>> Lundi 29 décembre : Cinéma 
Découvrez le film « Panique à Noël » - Tarif : 3 € / 
personne - RDV à Cinéland (horaire communiqué 
ultérieurement).

>>> Mardi 30 décembre : KidzParc 
(jeux indoor pour les enfants de 0 à 12 ans) - Tarif : 4 € 
- RDV à 14h sur place (ex Royal Kids- 18 rue Gustave 
Eiffel à Langueux).

Pôle Enfance et Famille
6, rue des Écoles - 22960 PLÉDRAN - 02 96 42 24 70
mosaik22@orange.fr - www.mosaikpledran.fr
Horaires d’ouverture : 
➠ Lundi au jeudi : de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30. 
➠ Vendredi : de 8h30 à 12h30. 
Adhésion annuelle : 7  € par foyer.

Jardins familiaux 
Samedi 15 novembre, la 2ème édition des « matinées 
aux jardins familiaux » a rencontré un joli succès. 

Accompagnés des associations Ma petite forêt, Locaux Loco’s et de 
l’apiculteur René Wallior, les participants ont pu découvrir l’uni-
vers fascinant de l’apiculture, troquer graines et plants ou encore 
apprendre à réparer leur matériel de jardinage dans une ambiance 
conviviale. 
A cette occasion, les deux associations ont enrichi l’une des 
parcelles en y plantant un verger d’une dizaine d’arbres fruitiers.
Envie de jardiner ? 8 parcelles de 100 m² sont disponibles à la 
location pour toute personne souhaitant cultiver son potager ou 
simplement profiter d’un coin de verdure. 
Pour plus d’informations, n’hésitez pas à nous contacter
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La Compagnie 
des Nounous 
C'est avec une immense tristesse que la Compagnie des 
Nounous a voulu, à travers ces quelques mots, rendre 
hommage à leur collègue et amie Christine Rousselet.

Christine était très impliquée 
dans notre association créée 
en 2013 et qu'elle a rejoint 
peu de temps après pour en 
devenir la trésorière.
Elle aimait son métier 
d'assistante maternelle, 
s'occuper et accompagner 
les enfants en toute 
bienveillance et patience. 
Elle était douce, généreuse, 
radieuse, toujours de bonne 
humeur, appréciée de tous 
avec son sourire qui nous 
faisait beaucoup de bien.
Elle a combattu la maladie avec toute sa force, son courage et 
sa dignité avant d'être emportée le 30 octobre dernier.
Elle va beaucoup nous manquer.

Octobre Rose : Plédran Solidarité remet 
un chèque à la Ligue contre le cancer

Lundi 17 novembre, Plédran Association Solidarité en 
présence de la présidente, Patricia Quintin et du tréso-
rier, Bernard Le Guern, a remis un chèque de 4 650 € à la 
ligue contre le cancer, suite aux actions organisées dans 
le cadre d'Octobre Rose, en présence d’Olivier Colliou, 
adjoint aux associations. 

Thierry Amicel et Jérôme Robert, respectivement président 
et directeur de la Maison de la Ligue, présents lors de 
cette remise ont souligné combien ces aides étaient 
importantes. 
Cet argent est destiné à la recherche et contribue 
également à aider les malades et leurs familles, pour leur 
accueil, leurs soins, leur accompagnement, sans oublier 
les sommes allouées à la prévention. 
La présidente a remercié les bénévoles, l’association 
des Pousse-Cailloux, la mairie et les commerçants qui 
ont œuvré à la réussite de cette édition du dimanche 
19 octobre rassemblant près de 600 marcheurs. 
« Cet évènement est un véritable moment de solidarité 
et d’espérance, a souligné Thierry Amicel, chaque euro 
collecté contribue à sauver des vies, à offrir du réconfort et 
à nourrir l’espoir. »

Club Amitié Loisirs
de janvier à juin 2026
Janvier : 
- �mardi 6 : �après-midi récréatif pour évènement
- mardi 13 : assemblée générale et galette des rois
- dimanche 25 : bal avec Isabelle Debarre
- mardi 27 : après-midi jeux salle Louis Guilloux

Février : 
- mardi 10 : goûter du mois / salle des Coteaux
- mardi 24 : après-midi jeux / salle Louis Guilloux

Mars : 
- mardi 10 : goûter du mois / salle des Coteaux 
- mardi 17 : concours de cartes / salle des Coteaux
- mardi 31 : après-midi jeux / salle Louis Guilloux

Avril : 
- mardi 14 : goûter du mois / salle des Coteaux
- mardi 21 : concours de cartes / salle des Coteaux
- mardi 28 : après-midi jeux / salle Louis Guilloux

Mai :
- mardi 12 : goûter du mois / salle des Coteaux
- mardi 19 : journée amitié / salle des Coteaux
- mardi 26 : après-midi jeux / salle Louis Guilloux

Juin :
- mardi 9 : goûter du mois / salle des Coteaux
- �vendredi 19 : concours de boules / boulodrome 

du bois
- mardi 30 : après-midi jeux / salle Louis Guilloux  
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L'Association Musicale de Plédran a tenu son assemblée générale vendredi 14 novembre 
dans ses locaux, au complexe Horizon.

L’occasion de présenter le bilan d'activité 2024-2025, en rappelant que 5 cours ont été 
proposés tout au long de l'année (guitare, piano, batterie, violoncelle, violon), ainsi que 
des ateliers collectifs (éveil musical, groupe de musique actuelle). Ce dernier groupe s'est 
d'ailleurs produit lors du festival Rock en Stock, à Bonjour Minuit (salle de musique actuelle 
de Saint-Brieuc), rencontre annuelle des différentes écoles de musique de l'Agglomération. 
Les enfants de l'association ont pu aussi se produire à Plédran, notamment lors de la Fête 
de la musique en juin.

La rentrée 2025 s'est traduite par une stabilité des effectifs, avec un renforcement des 
groupes d'éveil musical (4-8 ans) et de création musicale (8-12 ans). Des créneaux sont 
toujours disponibles sur les divers cours et activités de groupes, il est tout à fait possible de 
démarrer les activités en cours d'année.

Donc pour les retardataires ou à l'occasion des fêtes de fin d'année, c'est une belle idée cadeau d'offrir ou de s'offrir une 
inscription de demi-année pour une approche ou une découverte musicale pour les plus jeunes, voire des cours d'un 
instrument (mi-janvier). Une idée de cadeau, originale et culturelle !

N'hésitez pas à nous contacter : associationmusicale.pledran@orange.fr ou sur la page Facebook de l'association.

Locaux loco’s 

Après les premiers ateliers de l’année qui auront permis à 
certains d’entre vous de réparer quelques objets en panne, 
d’affûter ces outils qui ne reverront le jour qu’au printemps 
prochain, ou encore de confectionner leur propre « Marmite 
Norvégienne », les Loco’s Locaux ont terminé ce premier 
trimestre 2025 avec 2 nouveaux évènements.

La projection du film « On mange quoi ? » le 21 novembre 
dernier, dans le cadre du festival « Alimenterre », a été suivi 
d’une discussion productive entre les spectateurs, et des 
graines d’idées pour de nouveaux projets sur Plédran ont 
commencé à germer…

Puis le 12 décembre, le dernier atelier de l’année a proposé la 
conception de carte de vœux à semer, conçues dans l’esprit 
des Loco’s, c’est à dire avec des matériaux recyclés, en l’occur-
rence des boites d’œufs.

L’association en profite pour remercier ses partenaires au 
cours de ces premiers mois. La mairie de Plédran, l’équipe de 
Mosaïk, et l’école élémentaire Letonturier pour leur soutien 
et leur bienveillance. Seul on va plus vite, mais ensemble, on 
ira plus loin ! 
Bonnes fêtes de fin d’année à tous et rendez-vous en janvier 
pour le planning des ateliers 2026.

  Actus sur la page Facebook de Locaux Loco's

Association Musicale : 
des cours de musique pour Noël
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CS Plédran : une nouvelle saison sous le signe 
du développement et de l’ambition
La saison débute avec enthousiasme pour le CS Plédranais, qui continue de grandir et de structurer son projet sportif. La 
grande famille du club évolue toujours et compte désormais plus de 320 licenciés, réunissant petits et grands, avec une 
pratique toujours plus mixte avec la présence renforcée des équipes féminines et masculines.

Cette saison marque l’arrivée de Gaëtan Lorin, nouveau 
salarié du club : titulaire du BMF, il a en charge l’école de 
foot et assure le suivi des équipes jeunes foot à 11, un rôle 
essentiel pour accompagner la progression des joueurs et la 
structuration du club. À ses côtés Marine Oger, en apprentis-
sage DEUST/BMF, s’implique auprès du pôle féminin et des 
U9, contribuant au développement d’une pratique accessible 
et dynamique pour les jeunes. Hugo Philippe, en alternance 
CPC (Chargé de Projet Communication) assure la gestion des 
réseaux sociaux et l’accompagnement des U10-U11, renfor-
çant ainsi la communication interne et externe du CSP.
A noter un tournant important dans la gouvernance du club 
avec le retour de Jean-Luc Moriceau au poste de co-président, 
chargé plus particulièrement du pôle Séniors, qu’il accom-
pagnera avec son expérience et son attachement de longue 
date au club. À ses côtés, Bertrand Soyez poursuit son rôle de 
co-président, responsable du pôle Jeunes, de l’école de foot, 
mais aussi de l’administratif et des festivités, garantissant une 
organisation solide et dynamique au sein du CSP.
À ces forces vives s’ajoute l’engagement précieux d’un large 
groupe de bénévoles : 3 éducatrices et une vingtaine d’édu-
cateurs, qui chaque semaine apportent temps, passion et 
énergie pour encadrer nos jeunes plédranais/plédranaises 
âgés de 5 à 17 ans. Grâce à eux, le CS Plédran continue 
d’avancer… et surtout d’exister.

Vacances de la Toussaint
Les vacances ont été rythmées par un stage riche et varié 
organisé par le club : pendant 4 jours, les 9-12 ans ont alterné 
séances d’entraînement, activités ludiques et découvertes 
sportives. Parmi les moments forts : visite du Roudourou, 
observation d’une séance d’entraînement des professionnels 
de l’En Avant de Guingamp, course d’orientation, opposi-
tions, mais aussi olympiades, tournoi interne et match EAG–
Clermont Foot 63.

Une journée était entièrement consacrée au football à 5 
destinée aux 6-8 ans. Les enfants ont profité d’une sortie 
à Jumpi avant de terminer la journée par un entraînement 
mêlant ateliers techniques et petits matchs. Enfin, les 13-16 
ans ont vécu deux jours centrés sur le foot à 11, comprenant 
Laser Game, séances d’entraînement, apprentissage straté-
gique des échecs et match Stade Briochin–SM Caen.

Retour sur le parcours en Coupe de France : 7e tour
Début de saison marqué par le parcours historique en Coupe 
de France pour l’équipe fanion entrée en lice au 2e tour de 
cette compétition mythique. 6 matchs joués à domicile, une 
circonstance exceptionnelle qui aura fait vibrer le stade de 
Plédran comme jamais. À chaque tour, la ferveur du public 
s’est amplifiée passant d’environ 300 spectateurs au 1er match 
à près de 1 200 pour le dernier rendez-vous, créant une 
atmosphère unique et inoubliable : 
4–0 contre FC Lié / 4–0 contre ASHR Hillion / 2–1 contre 
Plélan-Vildé Corseul / 4–0 contre ESF St-Agathon / 3–2 contre 
St- Cast le Guildo / 0–2 contre Stade Plabennecois.
Le club remercie les Plédranais, dont le soutien indéfectible 
a porté les joueurs tout au long de ce parcours exceptionnel.
Enfin, le CS Plédran remercie l’ensemble de ses bénévoles. 
Leur disponibilité, leur énergie et leur passion permettent au 
club de fonctionner au quotidien, d’accueillir toujours plus de 
licenciés et d’offrir aux supporters des moments sportifs et 
conviviaux. Tenir une buvette, encadrer une équipe, préparer 
un terrain ou organiser un événement, chaque geste compte 
et contribue à faire du CSP un club vivant, chaleureux et 
exemplaire. 
Merci à toutes et à tous : vous êtes l’âme du CS Plédran.

Stage U10-U13 à la Toussaint Joueurs et supporters  à l'issue d'une victoire en coupe
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Joyeuse Pétanque Plédranaise
L’assemblée générale de la Joyeuse Pétanque Plédranaise s’est déroulée à la maison des associations début novembre 
en présence d’une cinquantaine de personnes sur les 70 adhérents de l’association

Le rapport moral a été lu par le président 
et le rapport financier par le trésorier. 
L’association présente un budget sain et 
approuvé par l’assemblée.

Trois nouveaux membres sont entrés dans 
le conseil d’administration et le bureau a 
été reconduit.

Les 24 janvier et 19 juin sont les dates à 
retenir pour les tournois internes du club. 
« Nous avons voté une participation au 
Téléthon après notre concours de janvier », 
indique Patrick Hamet, président, qui en 
profite pour demander à Olivier Colliou, adjoint en charge de la vie associative, la construction d’un boulodrome couvert pour 
pouvoir jouer en intérieur l’hiver, compte tenu de l’augmentation des effectifs du club. L’élu lui a répondu en indiquant « qu’un 
projet est à l’étude et que le club y sera associé ».

Union Bouliste 
38ème assemblée générale de l'association avec une 
satisfaction sur la participation aux 5 concours organisés dans 
l'année. 

L'association va organiser la réunion de 13 unions boulistes du 
secteur pour établir le calendrier des concours 2026.

Le traditionnel concours de fin d'année est fixé au samedi 27 
décembre au boulodrome couvert de Yffiniac (concours en 
doublettes sur 64 équipes).

Réunion des unions boulistes de secteur : 

L’Union Bouliste de Plédran a reçu les associations de 
Landéhen, Langueux, Ploeuc, Quessoy, Quintin, St-Brandan, 
St-Carreuc, Yffiniac et La Boule de Bel Air auxquelles viennent 
s’ajouter celles de Lamballe et Trégueux. L’échange sur 
les pratiques dans l’organisation des concours et surtout 
l’établissement d’un calendrier des concours pour 2026 
permet d’éviter une concurrence sur l’année. Elle permet 
aussi de resserrer les liens, la convivialité se traduisant chaque 
année par une journée boules-repas organisée à tour de rôle 
(Langueux en septembre 2026 après Yffiniac en 2025).

Les derniers concours 2025 ont eu lieu à Landéhen le 6 
décembre et Quessoy le 13 décembre. Plédran clôture l’année 
au boulodrome couvert de Yffiniac le samedi 27 décembre par 
un concours en doublettes limité à 64 équipes.
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Don de sang du 30 octobre 2025
L’Etablissement Français du Sang (EFS)a organisé une collecte de sang sur le site 
Horizon le jeudi 30 octobre.

Sur les 74 rendez-vous disponibles, seulement 53 personnes se sont présentées à cette 
collecte. « C’est trop peu par rapport aux précédentes collectes et peu satisfaisant par 
rapport à la population en âge de donner sur Plédran » remarque Jean-Marc Geyer, 
président de l’association de l’ANSE.
L’EFS, faute de donneurs, risque de ne plus venir sur Plédran, ce qui obligerait les Plédra-
nais à se rendre à la maison du don à Saint-Brieuc.
Néanmoins, Marie-Thérèse, Patricia, Bernard et Jean-Marc, les bénévoles de l’association 
de l’ANSE, remercient vivement les donneurs qui se sont déplacés lors de cette collecte 
et invitent dès à présent les Plédranais et autres à venir nombreux aux prochaines 
collectes organisées sur le site Horizon en 2026 (14h45- 19h15) : 

vendredi 6 mars, jeudi 2 juillet et vendredi 13 novembre
 

 PAS BESOIN D’ETRE UN SUPER HEROS POUR SAUVER DES VIES 
 JE DONNE MON SANG 

Comme les années passées, un réveillon contre la 
solitude est organisé par la paroisse Notre Dame 
de la Baie dans la salle Louis Guilloux. La paroisse 
propose à toute personne qui le souhaite de venir 
partager avec d’autres et en toute simplicité cette 
soirée festive du nouvel an, sous le signe de la 
convivialité.
Chacun est invité et peut inviter… 
On participe selon ses moyens.

Traditionnel réveillon solidaire du nouvel an : 
mercredi 31 décembre à 19h30

Si vous désirez ne pas rester seul le 31 décembre au soir, contactez 
Pierre Milleret au 06 49 42 29 18. Des co-voiturages seront organisés.

Décembre
> �samedi 20 : Trail de noël "10 ans" - 		

Les Chemins de Traverse
> �mercredi 31 décembre : Noël solidaire - 

Paroisse Notre Dame de la Baie

Janvier
> samedi 10 : Voeux à la population
> samedi 24 : Festival Zef et Mer - Fest Noz
> dimanche 25 : Bal - Amitié Loisirs
> vendredi 30 : Concert Magali Ripoll
> samedi 31 : Boum - Amicale Laïque

A
G
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Entreprise : SM PAYSAGES
Formé en entreprise pendant 5 années, je me suis installé à mon 
compte en tant que micro-entrepreneur spécialisé dans l’entretien des 
espaces verts.
Ainsi, j’interviens chez vous, particulier ou professionnel, pour des 
tontes, tailles de haies et arbustes, débroussaillage, petit élagage, 
abattage et ramassage de feuilles.
Je propose mes services du lundi au vendredi, de 9h à 12h et de 13h30 
à 17h30, pour un passage unique dans l’année, des passages réguliers 
ou des contrats d’entretien à l’année.
Si vous êtes dans un périmètre de 40 km autour de Saint-Brieuc, n’hésitez pas à me contacter, les devis sont gratuits et 
mes prestations d’entretien vous offrent une réduction fiscale, soit une réduction d’impôts à hauteur de 50 %, inscrite 
directement sur votre facture.

Contact : Stéphane MERRIEN - 26 rue Joseph Hervé - 22960 Plédran
Tel : 06.25.75.18.22 - mail : smpaysages@orange.fr

>>> vie économique

Trail de Noël 
L’association “Les chemins de traverse” organise le trail de 
Noël le samedi 20 décembre à Plédran. En plus de reverser 
une partie de ses bénéfices à une association soutenant les 
enfants atteints de maladies graves, l’association soutient 
l’école Saint-Maurice pour organiser des formations aux 
premiers secours.
Alors donnons-leur un coup de main pour cet événement !
- Si vous êtes disponibles, même une heure, contactez Ronan 
Jaouen (06.62.79.55.67)
- L’association est aussi preneuse de gâteaux pour le stand 
restauration
- Participez aux courses enfants ! Plus d’infos sur la page 
facebook de l’association

Vente de galettes des rois
L’année 2026 approche à grands pas … et c’est l’heure de 
commander ses galettes des rois. Les associations de l’école 
vous proposent une grande vente : galettes frangipane 
pour les plus traditionnels d’entre vous, poire-chocolat et 
pommes pour les téméraires et brioches des rois pour les plus 
gourmands ! Comment résister … 
Pour commander, n’hésitez pas à envoyer un message sur le 
facebook de l’école.
2 livraisons prévues : fin de la 1ère semaine de janvier, et fin 
de la 2ème semaine de janvier.

L’agenda des associations
Dimanche 1er février : Jarret-frites dès 12h à la salle Horizon - 
Repas à réserver auprès de l’école.
Samedi 4 avril : soirée spectacle “Illusions” avec Alexandre 
Fourchon à la salle Horizon. 

Réservation via le QR code ci-contre.

Les associations APEL/OGEC de l’école Saint-Maurice profitent 
de cet article pour vous souhaiter de très belles fêtes de fin 
d’année et vous remercient une nouvelle fois pour votre 
implication tout au long de l’année 2025.

APEL/OGEC Saint-Maurice



Inauguration de la nouvelle école 
maternelle
Après trois années de travail, les maternelles ont fait leur 
rentrée en septembre 2025 dans de tous nouveaux locaux. 

C'est un bâtiment fonctionnel et moderne qui accueille 
maintenant deux classes de maternelle, une salle de motricité 
pour toute l'école et un bureau de direction. L'objectif étant 
de réunir les élèves et enseignants sur un même site.
Il ne manquait plus qu'une belle inauguration pour achever ce 
beau projet pour l'école ! 
Élèves, parents, anciens parents, anciens professeurs, 
municipalités, partenaires... Plus d'une centaine de personnes 
s'est réunie le vendredi 21 novembre dernier dans la cour 
pour célébrer et inaugurer ce nouveau bâtiment. Après le 

mot de bienvenue de la directrice, Stéphanie Pierré, l’abbé 
Cosme Houssou, prêtre de la paroisse Notre-Dame-de-la-
Baie, a mené la bénédiction. A la suite, les présidents de 
l'OGEC (Julien Bourhy président au lancement du projet de 
rassemblement de l'école) et Cédric Denis (président actuel) 
ont rappelé les grandes étapes du projet.
Ces travaux ont été soutenus par la DDEC (direction 
départementale des écoles catholiques) et la fondation Saint 
Matthieu avec l'organisation d'un appel aux dons. Les deux 
entités étaient représentées et ont souligné le dynamisme de 
l'école, de l'équipe pédagogique, ainsi que l'implication des 
parents. Après les discours, place à la visite du bâtiment et à 
un temps convivial.
Une belle inauguration pour la nouvelle maternelle et une 
soirée de partage et de retrouvailles.
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n ECOLE SAINT-MAURICE 

En cuisine !
Cette année, les élèves de maternelle étudient l'alimentation. 
En novembre, les grandes sections découvrent l'album "Une 
soupe 100% sorcière".

Nous avons donc décidé de réaliser une soupe à base de légumes 
car nous n’avions pas très envie de goûter aux crapauds collants 
ou aux vipères gluantes même si notre sorcière adore !!! Nous 
avons épluché et coupé différents légumes puis nous avons 
réalisé une belle soupe. Elle était excellente !!!

Portes ouvertes Maternelle
Portes ouvertes exclusives aux élèves de maternelle le 23 janvier de 17h à 20h.
Venez découvrir les nouveaux bâtiments et rencontrer l'équipe enseignante en 
vue de la première scolarisation de votre enfant !
Temps d'intégration pour les tout-petits, à partir de 2 ans et pour une prépara-
tion à la scolarisation en douceur. Les mardis de 17h à 17h45 : 

les 13/01 • 10/02 • 10/03 • 7/04 • 12/05 • 9/06

Contact et inscription auprès de 
Stéphanie Pierré, cheffe d'établissement, au 07 88 62 85 30
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C'est parti pour le défi Ma Petite 
Planète à l'école des Coteaux 
pendant trois semaines !

Depuis le 17 novembre 2025, les élèves, les 
enseignants/personnels et les familles sont mis à 
l’épreuve… écologique !

À partir d’une liste de gestes écologiques, établie par 
l’association Ma Petite Planète, les élèves sont invités à 
passer à l’action pour la protection de l’environnement. 
Les deux classes de Mme Venet et de Mme Saugeot y 
contribuent, via la coopération et la solidarité. 
Certaines des actions à réaliser peuvent être faites à 
la maison en famille (goûter sans déchet pour l'école, 
déplacements verts...), entre camarades de classe en 
dehors ou pendant les temps scolaires (travail sur 
l'égalité filles/garçons, journée du bleu pour les droits 
des enfants, ramassage de déchets...). Ces défis sont 
en lien avec les objectifs du développement durable et 
font partie des enseignements du programme scolaire.
Les familles nous informent par le blog des défis 
réalisés et offrent donc plein de points à la classe et 
surtout plein de bonnes choses à notre chère planète.

>>> vie des écoliers

n ECOLE DES COTEAUX 

Rencontres balle ovale
Organisées par l’UGSEL, fédération sportive éducative de l'Enseignement catholique.

Les CE1 ont participé à une rencontre 
balle ovale avec plusieurs classes du 
secteur. Le rendez-vous était donné 
au stade de Langueux. C’est sous un 
soleil radieux que les ateliers sportifs 
se sont déroulés, en compagnie 
des écoles privées de Langueux, 
Landéhen, Hillion et Trégueux. Une 
très belle journée de rencontre pour 
les élèves de CE1.

Le 17 octobre 2025, nos élèves de 
CM2 ont participé à la rencontre de 
Balle Ovale à Plérin. Sous un soleil 
radieux, les enfants ont enchaîné les matchs, les hakas et des danses tout en 
découvrant les valeurs essentielles de ce sport : entraide, respect et fair-play. 
Ils avaient auparavant bénéficié d’un entraînement avec un coach UGSEL, 
ce qui leur a permis d’aborder la rencontre avec confiance et enthousiasme.
Entre rires, efforts et beaux gestes sportifs, chacun s’est investi pleinement et 
a partagé un moment convivial avec d’autres écoles du département.
Une journée dynamique et réussie dont les élèves garderont un excellent 
souvenir !
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Sortie au bois de Plédran 
pour les élèves de PS
Les élèves de TPS et PS de l’école maternelle publique 
Maria et Maurice Letonturier ont commencé pendant ce 
mois de novembre « l’école dehors ». 

Ils se sont rendus dans le bois accompagnés de leurs 
enseignantes, de leurs ATSEM et de quelques parents pour 
y faire classe.
Cet espace naturel va contribuer au développement de 
multiples expériences comme la relation aux autres, le lien 
avec la nature, la confiance en soi ou encore l’évolution de 
leur motricité. L’aspect sensoriel sera également développé : 
l’odorat, le toucher, l’ouïe, la vue.
Un cadre agréable mêlé à une pratique régulière (une fois 
toutes les deux semaines) va permettre l’acquisition de 
connaissance en extérieur.
Les enfants (et les adultes) ont été ravis de cette première 
sortie.

Un voyage au cœur du corps humain.
Vendredi 14 novembre, dans le cadre de notre projet scolaire, 
les élèves de maternelle ont eu la chance de participer à une 
intervention captivante sur le corps humain animée par Bruno 
Marrec, animateur scolaire passionné. Munis de supports 
visuels colorés, de maquettes, Bruno Marrec a expliqué de 
manière simple et imagée le fonctionnement et le rôle de 
certaines parties du corps, comme le cœur, les poumons, 
l’appareil digestif ou encore les os et les muscles. Tout en 
mélangeant expériences scientifiques et magie.
Un des objectifs de cette intervention était également de 
développer des notions de base sur l’importance de prendre 
soin de son corps. Une expérience enrichissante qui sera 
prolongée en classe.

Un grand merci à lui car tous les élèves se sont impliqués 
grâce à cette interaction omniprésente.

Sortie dans le bois
Lundi 10 novembre, les deux classes de CP ont découvert, 
grâce à Zephyria, la forêt au travers des cinq sens. Ils ont ainsi 
pu observer les feuilles et l’écorce de différents arbres, les 
toucher, goûter à des pignons de pin, sentir les fleurs d’ajonc 
ou encore entendre l'aboiement du chevreuil et le sifflement 
du geai des chênes. Cette sortie d'un montant de 200 € a été 
financée par l'Amicale Laïque et la municipalité de Plédran.

n ECOLE MAURICE ET MARIA LETONTURIER 

 vie des écoliers <<< 



22
www.pledran.bzh    DÉCEMBRE 2025

>>> langues vivantes

Faot sieudr!     

Ét mercerdi anet, e fét pas chaod! 
Dedepés a matin, n'ét qe de la pllée! 
Qhi ce qe je vas ben fére de mes diz 
dais?...
Ah, vla : je vas renjer ma présse! Y'en a 
don du fourbi! ...Qhi fut dit fut fét! Vaici 
des cotillons ben trop petits : den ene 
pouche, la sera pour doner. E pés les 
cheminzes a Roger par couleur ;
les cheminzes de lane a drete, les 
cheminzes de net a gaoche.
Més i reste de la pllace su le côtë. Qhi 
ce qe je vas pouvair pôzer la?...mes 
mouchouers de ceû, pardi!

En haot-la, les linceûs sont pâs a lou 
pllace: tout ela su le let!
"Alez, ma Janne (1), tu vas mettr un petit 
d'ordr den tout ela, la fera tout come 
pus propre! E ben sûr, les tées d'orail-
lers perchain des traversins!"
Més, i reste core de la pllace...un petit 
de runje (2) : les serviettes de bain! Tout 
ela fét ene belle alignée!
E pés, den le petit couin la, les 
mouchouers de pouchette. Ah, vla de 
la bone ouvraije! Y'a pus qe de renjer le 
tâs q'ét su le let. Més i reste les hanes e 
les vestons…E vaici un atout nouviao : 
pus un brin de pllace den la présse!

E ben don, j'irons den le paiz de 
Langheu...pour echeter…"un dressing". 
Come ela, je serons a la mode...faot 
sieudr!

Yolande Boitard 
e Annie Guinard

(1)	 "ma Janne" : "ma fille"
(2)	 runje : réflexion

Nedeleg laouen     

Gwelet em eus e kêr 
Ur wezenn Nedeleg 
A skede he gouloù 
Hag he garlantezioù. 

Nedeleg laouen 
Nedeleg laouen 
D’an holl ! 

Gwelet em eus un den 
Gantañ ur vantell ruz 
A roe madigoù 
Ha kouignoù a-wechoù. 

Gwelet em eus an erc’h 
A c’holoe ar vro 
Ar vugale vihan 
O c’hoari war an hent.

Skrivet gant Clarisse Lavanant.
Selaouit ar ganaouenn 

Le mot en 
GALLO

Le mot en 
BRETON






